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TERRITOIRE DU TOGO 


Platé sous le Manda! dola France 


PERMIS DE COUPE 

Cercle de 

M, (1) ... 
e~t autorisé à abattre : (2) 

',' 

se trouvant à (3) 
. Le 'bois prollenant de cette coupe est destiné à (4) 

~I .' • 

'M, (1) 
devra a~iser le commandant du cercle de (5) 
de' l'abatage de chacun des al'bres -afin que le bois 

., en :provenant puisse être cubé. 

e Délivré à (6) Je' (7) 

Le Commissaire de la R.épubliqlU?, (8) 
signé: 

.. 


.:~ntetnat d'Ané"cho 
, -, 

199 portant suppression de l'internat 

GOUVER.NEUR DES COLONIÉS, 
.OFFtCIER DE LA LlS:0I0N O'HONNE.UI~1 !'Ii 

• COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, i:• 

Yu le .décret du 23 mars 1921 déterminant les attdbutions 


. et les pouvoirs du ·Commissaire de la République,au Togo; 


y'u l'arrêté nO 297 du 9 jttin 1929 créant Un, internat à' 
Anécho; 

',_ Sur la ptoposition du chef du service de l'enseignement; 

ARRETE: !! 
'ARTICLE PREMIER. L'internat indigène' de J'école 

régionale d'Anécho est supprimé à compter du 1er 
févrÎer,1935, , • 

ART. 2. Les élèves internes li la date, de la sUll
pression pourront recevoir une bourse dans les condi

tions de l'à'rrété du 26 novembre t 934. 

• '1 ART. 3., - Le présent arrête sera enregistré, commll
, niqué et publié partout où besoin sera. 

" Porto-N"vo, le 1er mai 1935. 

BOURGINE. 

\ ~, 

.-,,",..,.: 

TERRITOIRE OU TOGO N"_'_.. , 
placé sous le Mandat de la France 

PERMIS DE COUPE 

est 

Cercle de 

M. (1) 
autorisé à abaltre (2) 

Se trouvant à (3) 
Le bois provenant de cette coupe est destiné à (4) 

M. (1) 
devra aviser le commandant du cercle de (5) 
de l'abatage de chacun des arbres afin que le bois en 
provenant puisse être cubé. 

Délivré à (6) le (7)" 

Le Commissaire de la R.épublique, (8) 

. 10 - Nom, prénoms, profes~îon et domicile du bénéficiaire. 
20 .._. Nombre (en lettres et en chiffres) des arbres de cha:~ 

eune des espèees et dimensions appro~imafjves des 
arbres dont la CQupe est autorisée. 

30 - Lieu Oil se trouvent les arbres. 

4-0 -- Indiquer l'usage (construction) menuiserie etc .•.). 

50 - Cercle du lieu de la coupe. 

60 - Lîeu de la délivrance\du permis. 

70 Date de la dê1îvrance du permis, 

80 - Pour ks permis de 10 arbres et moins mettre l,a men~ 


tion « pour le Commissaire de la République 
le commandant de cercle ». . 

Manutention sur le wharf 

DECISION No 210 poriant création d'un tarif de 
manu.tentioll su.r le "lltarl. 

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LËOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Yu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubliquJ aU Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; . " 

Yu ÎJarrèté nO 69 du 28 janvier 1929 relatif à l'application 
des tarifs du chemÎn de fer et du wharf homqlogués par 
dépêche ministérielle nO 3415 du 28 odobre 1931 et lous les 
actes subséquent~ qui l'ont modifié; ", 

Vu Parrêtt~ nO 600 du 23 novembre 1934 organisant le 
service des travaux pub~ics du chemin de fer et da whad; 

Vu le procès~verba! dè la 3e séance du const:iI consultatif 
du C. F. T. et du wharf en date du 13 mars 1935; 

Sur la proposition du chef du service de..:; travaux publics} 
du chemin de fer et du wharf; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tarif des transports effec
tués par le service du' chcnfin de fer pour le compte 
du wharf entre la, douane et le débarcadère est fixé 
à t franc par tonne manutentionnée tant à l'embarque
ment qu'au débarquement. 
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ART, 2. - Le chef du service des travaux publics, 
du chemin de fer et du wharf est chargé de l'exécu
tion de la présente décision qui sera enregistrée, cam· 
muniquée et publiée partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 29 avril 1935. 

BOURGINE. 

NOMINATIONS, MUTATIONS ETC. ., ,, 
COl'\tERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNE~ EUROPÉEN 

Affectations 

Par arrêté du : 

2 mai 1935, ~ M. Gt.a;;ZŒc? vérificateur des doumles. 
chef du service des douanes du Dahomey p. L, est 
chargé de tenir cllmuhltivement J'emploi de chef du 
service des douanes p. i. au Togo et au Dahomey, 

Sa résidence est à Porto-Novo. 

Par décisÎons des: 

20 ;,lvril 1935. - Est mlS à bt disposition de l'admi
nistrateu.r supérieur du Togo. pOUf st"fvir an bUl'eal! 
du sous-onlonnancement : 

l\'1. L.-\l'\GDON Jacques. ag~l1t comptable du çadre 
des trav;tux publics du Togo. 

24 avril 1935, - i\1, N:\TIVEL,' <'Idministrateur-adjoint 
de 1çr classe des colonies, précédemment à la dispo
sition de l'administ"ateur supél'Îeur. est chargé des 
fonctions intérimaires de receveur de renregjstrt~ment, 
des domaines et du timbre, de conservate\lr de b 
propriété foncière, et de curateur aux successions et 
biens v;}cants en remplacement de M. LEsTRAnE, ndmi. 
nist"q1teur-adjoint de 3" classe d<;s colonies en inst<'lnce 
de rapatriement pour raison de santé. 
_ M. NATIVEL aura droit, en ces qualités aux remises 

et émoluments prévus par les textes en vigueur. 
M. NA'rl\'EL, prètera serment préaJabrement à sa 

prIse de fonctions . 
ft ,,-.,-~_._--

M. BUG'>;ARO. chef. de di~trict prineipai du cadre du 
chemin de fer du Togo, retour de congé ",!tendu à 
Lomé le 25 avril 1935 ~ur sis Canada, est mis R la 
dispositÎon du chef du service des travaux publics 
du chemin de fer et du wharf. 

. 30 ,lvril 1935. -~ M. l\lAHOUX.. administrateur en chef 
des colonies. précédemment inspecteur des ~lHilll'es 
admÎnistratives, est nommé comrnandant du cel'de 
de Lom.~, et a:ll1linistnlteur-maire. de la COlllmune
mixte de Lomé en remplacement de j\'L FRF:At:, admi

l'
:,! ' 1

nistrateur en cbef des colonies, en instançe de dénart 
en congé. 

1\"1. .\lAHOl1X, administrateur en chef des coJontcs 
est désigné pour renlplir les fondions de ceIl~eul' 

de l'agence de.la banque de l'Afrique occidentale il 
Lomé. 

M. J\lAHo<ix, adlninistratçur .en chef des colonies , 
nommé commandant du cercle de Lomé, est chargé 
de l'inscription maritime~ 

ii 

!I 2 mai 1935. -- Al. RII'SE"tL, <ldjoint des servÏ<..:es civils;' 
chef du bureau du sous-ordonnancement à Lomé 
est nommé garde-meubles des logements du personnel

!i des divers services de la subdivision-de Lomé, en, 
remplacement d(:· Al. Robert Df.; GUISF., commis des!I 
services civils de J'A, 0" F. en instance de départ. 

M, CA"rHELIN, ehef compt.able hors classe du cadre 
des travaux publics du Togo en service au· bureau 
du sous-ordonnancement, est nommé mernbre {te III 
cOmmtSSlon de reçettes du service local. et·du service 
des voies de pénétratiorf et d~ wharf, 

Cet agent est en outre chargé de hi comphlhilité 
de la section de -liquidation de la construction du 
chemin de fer central togolais, 

Congés 

Par décisions des! 

20 av;i1 1935. - Une réquisition de passa-ge de· re
tour par t'lnticipation en 2~ classe~ 31\ c<ltégnrÎe, sur 

i le paquebot Canada, attendu il Lomé le (; mai 1935, 
1 est accordée Il madame GAUDONVILLE~ femme d'un 

1readjoint principal de classe des ':s~"n'ice~ civils du 
Togo. se rend(1nt à Pamiers (Ariège). 

! 
:1 Un congé adnltnistratif de 8 mois pour eu jouir à .l, 

Aulnay~Solis·Bois (Seine et Oise) 37 rue Bondy, est \'" 
',_1 accordé à J"1. OE GUISE. commIs des services civils de 

l'A: 0', F. détaché au Togo qui compte 32 mOlset 
:,'1:' 8 jonrs de séjour consécutifs dans l'e J"crritoire. 

Un:passage poUl' la France. en 2"" classe, 3Ccatégor:ie, 
l,i IU.Î est en outre (élivrél'ainSI qu'à sa fenUlle et ses" 
fi" 2 enfants âgés respectivement de 5 ans 9 mOls et 3 ans_ 
: 11 ~ois sur le pJ.quebot Cal1ada at~endu il Lomé vers 

1 le 6 nmî 1935. 

:1 
24 avril 1935, Un congé fldministratif de 6 Blois 

pour en jouir au Bouscat (Gironde), est accordé à 
M. PIC, admillistrateur-àdjolot de 1re classe des colo
nies '-fut cO,mpte 2-1 mois et 24 jours de SéjOUl' consécu
tifs dHns le Territoire. 

Vn passage pour la France, en 1~c classe. 2· ct1tégo
rie, lui est en outre délivré ainsi qu'à ~a femme et.à 
ses 3 enfants âgés de 9 ans, 7 ans, ct 6 ~ln5 sut" le ~ 
p:aquebot FOUCClUld attendu à Lomé vers le 24 mai 1935 . 

Un congé <HÎminîstratif~de 9 moÎs pOUl" en .ÎoU1r a 
Trappes (Sei ne et Oise" est nccol'dé à M. MN\CION, ingé
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,1nieur de 3" classe d'agriculture qui compte 36 mois et 

3 jours de séjour conséeutifs dans le Territoire. ,1 

, , Un p;1.ssage pour la France. en 1~ classe; 1'" catégo

rie BI lui est en outre délivré sur le paquebot Hoggar 

attendu à Lomé vers le 18 mai 1935. 


i 
. Un congé administratif de 9 mOlS pour en jouir il ,1 

Chamboriga~ld (Gard). est accordé ft M. ~1.(\THlElJ. insti 
, 

tuteul' de 3' ehsse du cadre du Togo qui compte 
36 lU:lîs. -et 7 jours de séjour consécutifs dans le Terri 
toire. 

Un p,.'ssage pour la Fnmee, cn·2~ chis~e, 3~ catégorie, 
- IUÎ est en outn'~ déUvré sur Je paquebot Hoggar cltten
.du à Lomé vers le.18 mai 1935. 

26 avril 1935, - Un congé de convalescence de 

6 mois est at;cordé à J\'1, LESTRAOli, administnlteur~' 


adjoint de}" c!'asse des eolonÎes. 

Un passag-e pOllr la 'Franee iui est en outre déliVI"é 

2eainsi qu'à sa femme:: en 1'~ dassc eatégor1(',stlr let 

paq'llè'hot ~mériquë attendu à Lomé.vers le 1tt mai 1935. 

1''1' mai 1935..- Un congé de convalescence de 6 Illois 

pour en jouir à Paris, est accordé à .M. FRÉAU, adminis

tnltcur en chef des colonies. 


Un -passage pOUt" la France lui est en outre' délivré 

nÎn~i qu'à 53 femme en 1r

" classe, 1r
" catégorie B, sur le 


paqnebot Canada attendu à Lomé vers le fi mai 1935. 

'M. Flu~,\u est autMisé' à s'arrêter il nal(~lr - Le jour 

d~; 1't\1'rfvée en F,"ancc du pnquebot Canada sur le~lIel i 
H 'prel1dr.'ft p~lssflge a'u départ de Lomé marquera le 
d,éhut,du ~ongé aecordé à M, F:H~AU par la présente dé~\ i,
dsion. 'i 

Un congé ~Hhi1jnistratif de {i mois pour en jouir à l 
. Sarnt- I~aurent aê ln mer en Plerin (Côtesdu Nord), est. 

, 

-accordé à i\'l. TOQUE, eontrôleur du cadre mélropoH
t'ain' dès' douanes. qui c01upte 2~ mois et 7 jO~lr's de 
séjour consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la Fnlnce, en trodasse, 2~catégorie) 
,hü est en outre déHvré sur Je paqllebot J-ôllcl7uldatten

.. clu il borné vérs le 24 mai 1935. 

Indemnité 
P~lI' arrêté du : 
20 avril 1935.._-- Une indt:!mnité de cent dnqu3nte 


fr~ncs (150), est accordée à At. DASS·ON"H.LE. adjoint des 

services dvils~ qui a rempli les fonctions de secrétaÏre

trésorier du conseil d'udruinistrution d,e la société lJ1di
gèn~ de prévoYHnce du cercle de Lomé du 1~' janvier 1 

al;!, dernier février 1935. li 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Titularisations 


P.:1r arr~tés des 


24 avril t935. L'inspecteur de police" stagIaire 

2'" échelon AKPoKLl Charles FOLlv!, est titularisé inspec
teur nuxiliairc de 8- classe à compter du 22 avril 1935; il

i 

date d'expi.ration de ~on strige. 

Il 
l, 

27 aVl'il1935, Le 1110nlteur stagiaire de t'enseigne
ment pri~vé LACl.E Pierre:est titularisé dans son emploi 
en qualité de moniteur de 6~ classe à compter du 
1" avril 1935. date il laquelle il a ac~ompli ses deux 
m\nées de stage réglementaire. 

Promotions 

P.H,clécision du : 

19 avril 1935. - Sont promus,' pour compter du 
1'" tuai 1935 les gardes frolltièl"eS ei-dessous nommés: 

'/lu flrtule de garde-frontière de 1'" classe .... 
(au choix) 

A<;SEMADOX \ViHiam., garde-frontière de 2" classe. 

Ali grade de gardës-!rOI1IÎères de 2~ classe; 

AYn'l Jérôme, garde-frontière de 3'" classe. 
({ORIKO CHOfW. g,arde:-frQntière de 31' classe, 

Suspension de fonctions 

PHr arrêté du : 

19 avril 1935. L'infirmier de 1re ' eh\sse DUI~Ai'\D 

Dominique, en service à Atnkpamé, est suspendu de 
ses fonctions. jusqu'à ee qu'il soit staLllê sur S9n Cfl!ôl 

apl"ès avis d'un eonseil d'enquête, 
Pendant la durée de sa suspension' de fonctions, 

l'infirmier de 1r « ehlsse DUR,\Nl> Dominique ne pel-cevra 
que la moitié de sn sotlle. 

Affeclations 

Pal" décisÎons des: 

20 ~lvl-ll t935. - Est mis à la "'disposition de l'adminis
trateur sl1pé~rieur du Togo pOUf servIl' au hllTeaU 
dusolts-ordonnaoeement M. ,\lAHotmou Joseph., commis 
d'administration de 5t! clas~c en service au hureau des 
finances à Porto-Nova. 

2 mai 1935, - Le moniteur de Sn classe de l'ensei
gnement privé (mission protestante évangélique) 
QUENUli Pie;re. est désigné pout' servir tians les établis
sements d'enseignement privé de la mission catholique 
à compler clu 1"" mai 1935 

Congés 

P~îr' décisions des: 

26 avril 1935. - Un congé annuel de 30 jours, }1\'.ec 
tl'a-itement l du t N ~lli 30 mai 1935 inclus, est accordé flU 

maître ouvrier eontractuel de 5<' classe ACOiIJACHRY 
Laurent. en servÎce au chemin de fer, pour en jouÎt
à Nuatja (cen:le (FAt~ü:pamé)_ 

Un c'ongé d~ 3 moL5~ pOUf maladie, du 17 avril 
au 17 jllil1~t 1935, est accordé au commis d'administra
tion de 6" classe AJAVON Adolphe, en serviee au bureàu 
du sous~ordonnê1ncement à Lome, pour en jouir au 
Territoire" 

http:DASS�ON"H.LE
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.> 

;loca1 ~"!t du budget -annexe du chernin de fer et du , 
ment) du 6, mai au 4 juin '1935 inclus, est' accordé " wharf du Togo pendent la durée 'de l'indisponibilité .i 
au commis d'administnltion de 8~ classe Gaspard . 

2 OJal 	 1935, Un 'congé de 30 jours, avec ,traite

i çle :'i. l'administrateur en chefGEls.'\IAR. administ~ateur 
DBCllOJ{. en service ft Lomé, pOUl-en jouir au Territoire. :: supérieur. 

. 1 

Un congé de 3U jours. avec traitement, du 11 mai au ·;;:XEQUATUR 	 :jj 
9 juin 	1935 inclu~, c~t accordé au f"lcteur enregistreur 

~ 
Le président de la République française ft ac(:ordéde 1'" 	 classe KOl1AKOUrSI': Ferdinand, pour en jouir j 

l'exequatur à j'rI. Rudolf S.I\"I#l. cOluml de ,Suisge rési au.Territoire. 
dant à Dakar, avec juridiction sur)'Afrique o('ciden

(il 
li tale française et le tet'l'itoife du Togo pll:lcé sous rhand.at

Indemnité frança~s:• 	 P~lr ..décision du : :1 

27 avril 1935. L'art.icle.1.:-r de la décision n~ 111 'du 
 li

23 février 1935 désignant un instituteur-~Hljojnt gestion
DOMAINESnaire de J'internat de M.ango est ain~i complété :. , 


~'jnstituteur-adjoint JOHNSON Gélbrie]~ aura droit 

il l'indemnité prévue pat l'a'rrété du 20 tnai 1933, ~ 
 AVIS 
compter ~e la date de sa prise de service. 	

1 

i,. de ventes aux enchères publiques
': 

li. lIsera procédé le jeudi 25juillet 1935 à 10hellresdu. SOOIÉTÉS DE PRÉVOYANOE 
I matin, en la salle des audiences de lu nHIÎl'Îe de Lomé, 

Par décision du ;. ?I la vente aux enchères publiques au plus oft'I"ant et •.,'II
 
1 dernier des huit lots compris dans le lotissement d'une 

de la ville d'Anécho l es.t nommé vice-président ducon'
19' avril 1935". - I.AwsoN F. Body, cher supérieur 

partie des terr~ins domaniaux dit (de l'Internat) Sitllé~ 
seil d'administration de la société indigène de pré à Lomé - au nord-ouest Je la Place des fètes' --<.- et 
voyance du cercle dlAnécho. 	 1i constituant les anciennes pareeIles nO' 298199 et 297/100 

'1 du plan de L01':né, en bordure de hl ruè du M~ré(;hn] 
11 Bugeuud. - Ces tern:jns sont irnmntricuJés au IivrePar arrêtés des,: 
il foncier ,du cercle de Lomé, llVec plus grand~ ét~nàùef

20 avril 1935. Sont allol1ées pour l'exercice 1935 : 
sous le n" 511.

1" ~'Une indemnité annueHe de neu(cents francs 

(900 frs.) au secrétaire-trésorier de ln société indigène 

de Lomé; , . 


2'" - Une indeinnité annuelle de quatre cent vingt frs. 1 

(420 frs.) au secrétaire-comptable de la section de 
Lomé; 

3" - -Une indemnité annuelle de trois ccnts francs 
(300 frs.) au secrétaire-cQmptable de la section dc 

. Tsévié. 

23 avril 1935. Sont allouées, pOlir l'exerdcè 1935 ; 

" 1 .. 	 . ._._(900 frs.) au secrétaire-trésorier de la société indigène 

de prévoyance du cercle de Sokodé. 
 Le prix principal ct les frais accessoires seront payaM 
. 2" -	 Une indemnité a'nnueJle de trois cents francs bles à 	 la caisse du receveur des .domaines à LOlné . 
(300 f~s.) il chacun des secrétaires-comptables des dans les buit jours qui suivront IH notification de 
sections, de Sokodé; Bassari et Ltl1lla-Kara, l'adjudication. 

Les pel'sonnes désireuses de prendre part à Fadjudi
cation devront obligatoirement en aviser par lettt-e 

Par décision du : monsieur l'administrateur-maire de la commune mix.te 
23 avril 1935. - rlEM YÊ~OABRE, est nommé vlce: de Lon'Jé dans un délai de deux mois à compter du\ 

président du conseil d'administration de la société jour, Olt paraîtra li! journal officiel portant insertion 
indjgèn~ de prévoyance du cercle de SansannéMMango. du présent avis. 

Pour communication du cahier des charges,. consul· 
tatÎon des plans et tous renscignenlents ~~'?drésser 
au bureau de.-s domaines à Lomé.SOUS-ORDONNATEUR 

Par arrêté du ; Lo"mé, le 8 mai 1935, 
29 avril 1935. - M.. PIC, administrateur-adjoint de Le receveur des (/(Jl11allléS jJ_ Î .. 

1" dasse des colonies, est nommé sous-ordonnateur 	 Il 
~ATIVEL

à Lomé pour les recettes et ,les dépen~es du budget . p 

Il1" - Une indemnité annueIle de neuf cents francs s 

-
N" nu 

LOT 

! .1 
'2 

i 3 
1 4i 5 
1 6 

7 

.. -

MISE A ,SUPERFICIE 

1 PRIX ! 

, 
5 à 	 41 4.900 	 rI'. 

,5 -	 61· 5.050 1 

4.90() 	 - 1 
i5 -	 47 

5 -	 83 5.250 	 
6 	 16 5.550 	 - 1 

5 	 13 4.600 	 - ,i 
5 	 27 4.750 

6.3507 -	 04 ........_1
~ 

1 
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Avis de demlndes d"immAtriculation il sa connaissance. grevé d'aucuns droits ou chargés 
réels; actuels ou éventuels. 

. au Illlre jO/uier du cel'de de LOJ/lé ,[ 

Suivant réquislon. n" 969, depOS(~è le 2 mai 1935 le Il 
'sieur Armerding Stéphan, pnofesRÎoll de <.:ommÎs de il 
douanes. del'neurant et domidlié à Lomé agissant ~lU :!,"nom pour le compte et conHne mandataire du sieur 
Afatolu Joseph ~wawo\'i. employé de 'commerce 
actueUement à Abidjan, (Côte d'Ivoire) majeur non 
interdit jOlilssnnt Je l'es droits civils selon son statut 
personnel indigène. en vertu d'une procuration du· 
18 février 1935 enregistrée. a demandé l'immatricu
lation au livre foncier du cercie de Lomé. d'un i;l1meu. . .
ble urbuin, non bâti, consÎstmlt en un terrmn en lorme 

de quadrilfitère irréguliel\ d'une contenance tob1le de 

6 ares 42 centiar:;:!s. situé à Lomé quartier n~ 6, (cercle 

de Lotné), et borné au nord par terrain à Baetu J?:oherL 
 Ilà l'est par tern\in à ~élicio de Souza et J: K. Bosman, 
alJ sud par la rue d'Anécho, à l'ouest par terrain à 1 

Francis Gadjekpo. . 
Elle déclare que ledit im:meuble appartient ~llldjt 

sieur Afatolu 'Joseph Klvawovi et n'est, il sa connnis- " 
sunce j grevé d'aucuns. droits ou ch~trges réels, actuels 
ou évent~,eJ,s. 

an livre /o/lcier du Ci!l"cle d'AJJécilo 

'SUiV.1flt réq.uisîtion"n" 9ïO, déposée le 2 mai 1935 le 
. sieur Sodàtonoll RaphaëJ Oogbé\'Î profession d'employé
'de comrnerce. demeurant et domicilié à Anécho. agis
sant eI}. SOn t10m et pour son compte personnel e,n 
qtlalité de propriétaire" a dernllndé l'imnultrÎculation 

, ::th livre fon'der du cercle d'Anécho, d'un immeuhle 
rural nOn bâti, consistant en un ten<.lÎn en forme de 
quad;iJatère irrégulier d'une contenance totale dc 

. 50 céntiare~ situé ft Anécho, qll~lJ'tier Adjido, {cerde 
, d'Anécho) et borné. au nord~est p:lr terrain à 

Bangbélou Baba, .HI sud-est pai' la route A':lécho-' 
Grand-Popo. au sud-ouest par le triangle formé par il
ta' jonction des J'outes Ariéeho-Grand-Popo et Anécho , 
Zébé j au nord-oues.t par l<1 route d'Anécho à Zébé. 

Il déclare que ledit imrneuble lui apprtr'tient et n'est, 

(Ill livre JOI/Cler dl/ cercle de Lainé 

Suivant réquision. n'" 9i1, déposée le 4 mai 1935 la 
dame Ch l'Ïstine netolewol1u Ketov~'u Besu profession 
de revendeuse. demeurant ct domicilié(~ à Lomé; agis
sant tant en son nom en qualité de copropriétHire que 
comme m.lndattlÎre des ci-après nommés composant. 
les ay.Ults-droit à la succession de son père, feu 
I{etowu Besu, décédé ft Lomé ver$ 1925 : 

1~ Yevakpo I{etowu B~Sll 
2~ Nyatowosi Ketowu Besu· 
3 U Porneghenya Ketowu Besu 

" nièces et neveu de 
Ia requérante venant 

4" - ,a) Afiwavi Amuzu .... parreprésentatio~de\ 
h) Eh!'l.\beth AIUUZU • , •.. -Jleur père Amuzll' 
c) E~llln,lnuel KuasslvÎ Amuzu Ketowu Be'su, décé

rdé.' 

a demandé l'immatriculntion }HI livre foncier du cercle 
de Lomé, d'un imnuuble urbain bAH. consistant en UI1 

terrain ell forme de quadrilatère ilTégnlier. portant 
divel'ses cases indigène~ <1 usages d'habitation; d'une 
contenance totale de 82 ares 96 -centiares; situé à 
Lomé, q lI.lrtter Nyekonakpoé, (cercle de Lomé)1 et bor
né nu nord par terrain à Ag:bahodé-. à l'est par terrain à 
Akli .\\ichd••11.1 sud P"l!' un passage le séparant du 
terrain~ .Ht chef Jacob Adj:,\lIé, il l'ouest par terrain il 
Djnhaku Charles DnvL 

Elle déclare que ledit immeuble Hppartient aux 
t1y;lnts-dt*oit susvisés et n·e~t. à sa ('ùnnaissHnce 1 grevé 
d~nucllns droits ou charges réels. nctuels ou éventuels., 

Toutes J>;rsonne.;;;,il1téressé~s SOllt admises à fOrIner 
oppos'ltiùn aux présentes imm<1triC'ulations, ès mains (!u 
conservateur soussigné. dans le délai de trois mois) à 
compter des llffich;ges des présents HVÎS, qui auront 
lieu incess.timment en l'auditoire du tribunal civil de 
LOlllé, 

Le cOllServ(llel/r de la prOjJriété foncière. 'p.i., 

NATlYEL. 

., 
/ 1 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation des Ports de l-omé et d'Anécho 
pendant le mois d'Avril 1935 

NOMS, PROVENANCE ET .D A T_E_,_S__ 1T,".oON.·"~\AGL~···l·· 
._. ,,<> I~QUIPA{lBPA\'II.LON 

DBSTINA'flON DBS NAVtRBS 
D'ARRIYBR DE DéPAR.T 

SI-Tagliamento 

TrÎPRtc-Dut'hflll 


S2-Asie' 

BocdtwlIx-Ple, ~oirc 

83-Fou'Cauld 
f;'le. Noiré_Bordeaux 

84-Dagomba' 
Li vcrpool-L{ ri hi 

85-Ft_ De "aux 
·lIamhou l's-Maitn!! 

SS-Banfora 
Doua lu-,\larseille 

S7-Ft. Archambault 
Rotlcl'dam-Plp.. Noire 

8.S-Kumasian 
Livel'pool·OpGLo 

89-Touareg 
àiar.'it'Î Ilc-Dou fi la 

90-Wm·. Wllberforce 
Lond l'es-]{rÎ hl 

'91-Thomas Holt 
Livel'pnol- \yarl'i 

'92-Robert Holt 
[{ribi-Livcrpool 

93-Asie 
Pte, Noire-llordeElux 

'94-West Humhaw 
Ns\v-YOl'k-~Inladi 

·95·Amérlque 
Bordeaux-Pte. Noire 

9S-Ft. Lamy' 
An"el'$~Kribi 

97-Amstelkerk 
Hambourg-Doualo' 

·9S-.Touareg 
DOtwla-.:\'ln j'scille 

99·West Kebar 

. BUl"u\u-N.!w-'·OI'K 


·IOO-Bougainville 

RolLcl'd,] Ill-Cotonou 

lOI-Canada 
Ma r~ei ile-Douula 

.. 02-Zarembo 
New· YOI'~·M" ladi 

103-St. Octave 
POJ'lu<~oÎrc Auvcl's 

I04-Tombouctou 
'MarseHJe-Pl.e. Nojre 

I05-Muirton 
Pte. Xoire-l-[qr~eille 

~ OS-Alfred Jones 
f.ivorpool-L(ri bî 

TONNAGE· 

OBflARQlJÉ BMBARQtlR 

Italien 

Fl'flllçaÎS 

-do--

AnglliÎS 

,ri'[,<lllçai~ 

-110-

-<10

Anglais 

Français 

--do 

FranCHis 

:\mê-rknill 

Français 

-<10

HollFll1dai~ 

FroIH:,ais 


Amérieaill 


Amtiricain 


Françiiis 


-do~ 

-<10

AngluÎs 

,"' 'a.4.do. 

;], 4, 35 

:l, 4. 35 i, :3. 4. :ji) 

7, 4. 3~ 

7.4.:m! 7. 4. ~~3 

8,4, :lo 8. l,. 35 

8. Ij.. :Ji) 8, 4, :~5 

12.4,35 12.4. :,1) 

li), 4. :J5 15, l,. 3,; 

15.4,3" Hi. 4, :JB 

Ji. 4. 3;) 1fL 4. :35 

1i. 4. 35; '17. q·,;m 

·17.4.:m i 17. 4. ~m 

19.4. :15" '19,4 :11; 

20. 4: ~~5 i ':20,!L !)!{ 


i 

"0 4,.;) i 20, 4. :J5
_. 'l'" 

2:1. <'l. ~-lü 2:l. 4: :~o 

25.4. :m i 

!HL 4. 3D 

2,'7.4.85 

28. 4. 35~ 

25.4. :3D 

2tL 4. !{O 

27,4.3a 

28,4.:l5 

l!9. l,. 3529. 4, 35 

1 

3.:ms 

Il.599 

2,100 

:l.151 

ti.81i8 

a.tBS 

2, I~l 

:1.122 

2.191 

1,7n7 

4.214 

4,8ûi 

:1.11 G 

2.402 

:1.122 

:Uîlfi 

5068 

~tO'i3 

3.1\l9 

~:. 262 

3.112 

2.155 

42 

'Hll 

150 

aB 

:19 

38 

38 

40 

102 

142 

::lS 

(ij 

34 

40 

:lG 

44 

44 

:39 

l'liS 2,112 

2.998 

HUi 1 .7,808 

141.221 

ïU, 1 r,9 

'i22.047 

;12,788 

'101.513 ! 

195,826 

44.4i9 

.227.021 

1.170 1 . ïOO 

13,101 

:18,UUO ! 25.708 

. 0.0i5 lOD.029 

70.tl4-!t 

365,B45 O.:ml 

:14.782 

• 
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-NOMs. PROVHNÀNCS- ST 

DSSTIN'ATlON nRS NÂVUU3S 

.' 

PAVILLON 
1 

DATES TONNAGE, 
~. -' 

n'ARRIVBE OB DÉPART NO.Y1NAT. 

...__. . . 
TONNAGE 

ÉQUIPAGE -.-_. --~.-

OÊUAtiQl.;!i B~IBAR{!UH 

1 

POKf D'AN ÉCHO 

99.9604-West Kebar 1 Américain 1 19. 4. 35 i 19,4. 3U 1 
 :14 1 

Burutu·New.York 1 


tomé, le t" Mui 1935. 

le Citef du Serviëe de!,' Douanes p. k 

TOQuÉ 

.. 

: .' 
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Pluviométrie 16, ,
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Il 
i 
! 
1 

l LOMë, 

, 
DATES TSEVHZ 

, 
1 
2 
3 
4 . 
5 
6 
7 
8 

'9 14,3 5,5 
10 
11 

" 

12 1 

13 2,0 
14 
15 0,8 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 , . 
23 18,2 
24 
25 
26 
27 
28 29,5 51,3 
29 
30 
31 38,6 t7,2 

~rOTAL 84,4 94,8 

.--- .,L, - - ,.-"- --- ---- . 

------- --- ... -

" 

ANrtCHO PALIMI~ 

21,0 
21.5 

1,5 

5,0 

5,0 
20,5 

8,0 
G 

3,5 

11,0 

1,5 

11,0 
4,5 

8,0 106,0 

~lJATJA IATAKPA>té 
.' 

MlSAHOÙ KLARÉ' YÉGuol ,,. 

, 

G 30,4 
10,2 

36,0 G 
' , 

4,4 

0,4 23,2 
0,6 4,0 • G 10,0 

31,7, 'G 
24,0 30,0 27,6 10,2 

17,0 3,8 8,3 

5,0 17,0 
0,5 27} 1 

7,0 1.0 

4,0 3,0 5,2 , 
9,0 
O,G 14,0 11,9 10,6, 

0,8 
8,3 

• 
4,2 

0,6 ' 6,0 ' 8,3 
, 29,1 20,6 

10.4 
34,0 14,0 23.1 . 
98,8 109,0 55,5 160,6 . 123,2 

- -- - _. 

SO"OI>É 1 BASSARI 

... 

PAGOUDA MANGO 
, 

G 

1,2 3,0 

G 

38,0 

, 

G 
12,5 

G 
G :~,6 

26,0 9,6 
G 3,5 3,3 

1,0 11,0 

22.0 5,8 
5,0 

, 1,(i 
3.1 34.0 2,Q 

59,8 27,0 73,5 25,9 

... . 1 

.' 1

I?\~ANG~ 1 

~ 
1 

G 

1,5 ' 

" 

5,7 

G . 

. 4,8 

. 

15.4 

1 

, 
27'41 

1 

:3;;:, 

;Q

Il.'"W 
-

!
1,
1 0 

llii 
1 ~ 

o, .." 

I.~ 
g 

jg 
.; 

'" 
S 

,%
'" g 
... 
0 

0 " 
r " 
~ 
t>\

U> 
0 
C 

,U> 

r 
'" ;:',. 
15,.... 
0 

'" 
;. 
.." ,.'" Z 

Il 
(') 

'" 
._..._. --, , .. -- '" .._. 

II'''(6) Manteur d'eau tombée en miIliQlètre~, it;: 
G': ·G()!Jt!~~. 1 
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PARTIE NON OFFICIELLE• 


« L'Administratioll du Territoire déclaré 
décliner toutes resjJollsabilités à que/que titre 
que ce soit, ci raison des textes insérés dans 
.fa jJartie "0" officielle. » 

Etude de Me. Henri PAT"AULT, 


Notaire à Lomé (Togo) 


Société à t'esponsahl/Îté /imitéè rr ilfORAITIS &- CLEi\fENT JI 

au Capital de '-IOO.O()O [rfillcs siè.qe social à Lomé (To.l/o) 

Suivant ~l(:te reçu par M\', Henri PATRAULT. l1otaÏl"e 
à Lomé (Togo) le trente Hvrilmi1 neufcent trente-cinq, 
en registré. 

J\1.essieurs Emmanuel Jean MORAITIS. commel:çant 
et proprîétaire et Albert CLÉ;o,ŒNT. comm,erçant, tous 
deux demeurant à Lomé (Togo). 

Ont formé une société .à responsabiHté limitée ayant 
pour objet (>exploitation d'un établissement commer
cial et in Justriel ci-après apporté ;tin!:'l que toutes 
opérations se rattttt.~hant fi ce èommerce. 

La dénomination de 1a 'Sociélé est « i\'tORAITIS & 
CLÉMENT n .. 

La durée de la société est de vingt-cinq année~ .à 
partir du premier {\'lai mil neuf cent trente-cinq. pour 
finir le trente avril·mil neuf cent' soixante. 

Le siège de. la so·ciété est à Lomé (Togo). 
Monsieur Emmanuel Jean MORAITIS apport~ à la 

'Société sous les garanties de droit. l'établisserilcnt 
industriel et commercial qu'il exploitait seul ~lllpa

ravant .à Lomé (Togo) connu sous le nOl11 de 
«E. J. NIORAITIS. TOGO STORES" comprenant: 

1~) La clientèle et J'achalandage y attachés. ainsi 
que les locaux servant à rexploitation du dit étab1is
sement, d'une valeur de . 

2"') Le mntériel, J'installation, 111 ..1

·chines et objets nlobiliers servant à 
J'exploitation, d'une valeur de . 

3"} Les approvisionnements, les 111a~. 
tières premières et n,archandises. 

·d'une valeur de < 

Total des 11pports de M. MORAITIS 

De son eôté, Monsieur Albert 
. 'CLÉ~IBNT apporte il. la société une SOn1

me de Cent mîlle francs 

raire·, ci 

"Soit au total 

Le' capital social est fixé 

en numé

._-_..._-_.
400.{)OO frs., 00 

à la somme de QUATRE 

119.000 frs., 00 

100.000 fr5., 00 

90.000 Frs., 00 

300.000 fcs., 00 

100,t)OO frs., 00 

CENT MILLE FRANCS (400.000 frs.) divisé en qua
rante parts de dix mille francs chacune. entièrement 
libérées, dont trente ont été attribuées à Monsie"'ur 
Emmanuel Jean <'MoRAlTls, et dix attribuées à Monsieur 
Albert Cl..bŒN1' en représentation de leurs apports. 

ii 
l' 

"l: , 
1. 

i 

l' 

I,i 

.'i 
1 

!i 

!\1.onsieur Albert CLÊMENT a été nommi<gérant pour 
t~ute la durée de la société; il a seul le droit de signer 
pour la socï'été et il a I~\ direction e·xclusive des aH'aires. 
Il fera précéder sa signature tles mots « J:>our MORAiTJ~ 
et CI~tt.'\1EN"f )J, • . 

SUT les bénéfices, dé(luction< faîte des charges so
ci~\J~s~ des frais généraux et du prélèvement pout 
constituer je fonds de réserve prévu par la loi. il est 
attribué trente-trois un tiers pour cent (33 1/3 ~{.) au 
gérant et soixHnte six deux tiërs pOlir cent (66 213 Ïr,) 

:lUX P<.lI"tS. 

. Les pertes, s'il en existe, seront supportées moitié 
paf' M. M.oRAl1'lS, moitié par M. CU,':,\tENT. 

II a été stipulé que la société ne serait pas dissoute 
en c~u; de décès d'un associé. elle continuera ayec. 
l'associé survivant. 

Une ex:pédition de r"cte de société a été déposée 
au Greffe du Tribnnal de Conunerce de Lomé! tenant 
lieu 
tren

de Justice 
te-cinq. 

de Paix. 

Pour 

le' huit 

extrai,t 

H. PAl'

Mai 

et 

RAU

Illl1 

rÎlen

LT. 

neuf cent 

tion. 

• 

AVIS DE PERTE DE TITRE FONCIER. 

l"~ Avis 

ft Le sieur Robert FIA\VOO, tfflitant. deilleurant à 
«( Tsévié, ft l'honnenr d'informer Je public que la copie 
«d'un titre f<?ncier inscrite à f..,onlé sous le No. 115, 
II. VolUlne l. ainsi que son duplicata délivré en exécl1
« tian d'un Jugement du Tribunal Civil de Lomé du 
« 14 Janvier 1927. ont été égarées )). 

ENTREPRISES 


E. BOUQUEREAU & CIE 

BoÎte Postale 106

DAKAR 
.. 
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li 

li 

1 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

"A la TouT Eiffél"J'ACHËTJ:: OU J'ÉCHANGE 
Il: 


Contre des objets de valeur ill 
 JOYEROI & JACOT 
les '!, 

'1 

Catalogue général d'HorlogerieTimbres-poste oblitérés Bijouterie - Orfèvrerie, adressé 

gratis et franco. 
Envoi.s de choix sur demande à MM. les fonctionnairesEcrire li : 

Facilités de paiement 
.F. BELLAMY" ~ANTA, H'e Garonne 

Rcpl.. "",scntants sont delnandés 

23; r.ue Gambella - BESANÇON - France 

:1 .P 

:1 

VITTEL 

VILLE DE SAI'ITÉ DES COLO"IAUX 

• • 

.0 É51 NTOXICATION 

des voies u..inoires: GRAnDE SOURCE 
des mies bilioire~: SOURCE HEPAR 

DANS LE CLIMAT FRAIS TONIQUE' ET 
RECONSTITUANT DES vosces 

'Toutes les distrodîo~sdes6rondesv,lles d'Eaux 

SAISON. DU 25 MAI AU 20 SEPTEMBRE 

,/ 

• 


IMPRIMERIE DE L'ÉCOLE PROFESSIONNELLE M. C. LOMÉ - TOGO 


